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SYNTHÈSE DES ÉCHANGES AVEC L’ASSOCIATION EAU SECOURS BRIANCONNAIS 

relatifs aux aspects financiers de la délégation du service public de l’assainissement collectif  
 

 

Mercredi 27 septembre 2023 

10h30 - Salle Paul BLEIN 

 

 

 

En présence de membres de l’association Eau Secours Briançonnais, du délégataire Suez et des services de la Communauté de Communes du Briançonnais. 

 

Monsieur le 1er Vice-Président Guy HERMITTE introduit la séance en inscrivant cette réunion dans la continuité de la Commission de Contrôle Financier  

qui s’est réunie le 11 septembre 2023. Monsieur HERMITTE remercie l’association pour l’expertise dont elle fait preuve et pour la pertinence de ses questions  

et propositions. M. HERMITTE insiste sur l’importance du respect et de la liberté d’expression de chaque partie afin de faire de cette réunion un outil efficace  

de transparence de l’action publique.   

 

Monsieur le Président de l’Association Eau Secours Briançonnais Yves MITTAINE prend la parole pour remercier la CCB d’avoir organisé cette rencontre. Il regrette 

toutefois qu’il ne s’agisse pas de la Commission de Contrôle Financier, et formule le souhait que l’association en soit membre en tant que représentant d’une part  

de la société civile. Aussi, M. MITTAINE demande que la délibération relative à la création et à la composition de la Commission de Contrôle Financier soit fournie 

à l’association (cf. document joint). Enfin, M. MITTAINE souhaite que le projet de compte-rendu de séance soit envoyé à l’association, en format WORD modifiable 

pour faciliter les insertions dans le document. 

 

Ensuite, Suez prend la parole pour présenter les réponses aux questions financières posées par l’association dans leur courrier de réponse à la Commission 

Consultative des Services Publics Locaux - exercice 2022 qui s’est réunie le 27 juin 2023.  

 

Les sujets suivants sont abordés : 

 

- Coefficient K et calcul du prix de l’assainissement. L’association ESB demande à ce que les valeurs du coefficient K soit fournies pour le 1er janvier 2022  

et le 1er janvier 2023. Les voici : 

 

o K 01/01/22 = 1.36452 (cf. pièce justificative) 

o K 01/01/23 = 1.45446 (cf. pièce justificative) 

  

Les modifications/ajouts demandés par Eau-Secours-Briançonnais 
sont insérés en bleu dans le texte ci-dessous.   ESB  14/12/2023. 
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- Explication de l’augmentation tarifaire entre le 1er janvier 2022 et le 1er janvier 2023 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’association ESB fait part de sa position concernant le calcul du coefficient K et le problème de calibrage du coefficient. L’association souhaiterait que la part fixe 

du calcul passe de 0,15 à 0,40. Suez répond que cette formule de calcul est fixée par le contrat et qu’un avenant est nécessaire pour son changement, ce qui 

entrainerait automatiquement une révision du calcul du prix de l’assainissement.   

 

  

Remplacer "souhaiterait" par "demande".

Ajouter : "L'association indique que l'augmentation mécanique des prix, depuis l'origine du contrat, est proche du double de l''inflation, et demande ce qu'en pense la CCB ".

*

*
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- Répartition entre charges directes et indirectes dans le CARE : 

 

 

 

Ajouter : "Concernant le poste 'Charges relatives aux renouvellements - fonds contractuel', l'association juge anormal que des montants
 qui ont été passés en charges dans le CARE ne sont pas passés en produits (ou en charges négatives) lorsqu’ils sont annulés".
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L’association ESB demande que les charges directes et indirectes soient plus finement décomposées afin de faciliter la compréhension de cet exercice comptable. 

De plus, l’association ESB demande des explications sur l’évolution des charges indirectes entre 2021 et 2022. En effet, le coefficient des charges indirectes réparties 

passe de 3,57 à 5,52.  

 

Réponse de Suez :  

 

« Les frais généraux locaux de la Région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée des contrats eau et assainissement. La valeur ajoutée est la 

différence entre les produits et les charges externes imputées et affectées au contrat :  

Achats, sous-traitance, énergie, produits de traitements, analyses, redevances et surtaxes, ristournes contractuelles, charges afférentes aux 

créances irrécouvrables et aux créances et contentieux de recouvrement. 

L’évolution du taux d’imputation des frais généraux locaux dépend d’une part de l’évolution de la valeur ajoutée du contrat et d’autre part de 

l’évolution de la valeur ajoutée de la Région (somme des valeurs ajoutées des contrats de la Région) 

✓ En 2021, le CARE CCB enregistre une charge élevée de provisions de créances impayés 1 116 257€ qui fait baisser la valeur ajoutée du 

contrat. Taux de répartition des frais généraux = 3.6% 
✓ En 2022, le CARE CCB enregistre une reprise de charge élevée de provisions de créances impayés 1 116 257€ qui fait augmenter la valeur 

ajoutée du contrat. Taux de répartition des frais généraux = 5.5% » 

 

- L’association ESB se pose la question des moyens de contrôle de la DSP Assainissement par la CCB. La CCB répond que les outils de pilotage et de contrôle 

de la DSP sont les suivants : 

 

o COPILs mensuels de pilotage et de suivi des engagements du contrat, du fond de renouvellement des réseaux et des équipements 

électromécaniques et traitement des sujets d’actualité 

o Visites conjointes des ouvrages d’exploitation  

o Analyse du Rapport Annuel du Délégataire 

o Commission Consultative des Services Publics Locaux 

o Commission de Contrôle Financier de la DSP 

 

L’association s’interroge sur la réalisation de contrôles financiers par des organismes extérieurs. La CCB répond qu’il n’y a pas eu recours à un organisme extérieur 

pour réaliser un contrôle financier spécifique en 2022 mais que la Commission de Contrôle Financier de la DSP s’est réunie et que son rôle est de contrôler les aspects 

financiers du contrat. Aussi, la CCB précise que les éléments financiers saillants du contrat sont pilotés et suivis en COPIL. L’association demande qu’un audit 

financier des comptes d’exploitation réels soit réalisé en complément du CARE. En effet, le CARE est un exercice réglementaire prévu par la loi SAPIN qui n’est pas 

spécifique au territoire briançonnais car l’économie des autres contrats du délégataire est également prise en compte sous la forme des frais indirects.  

Ajouter : "Hormis cela, en 2022, la CCB n'a pas effectué elle-même de contrôle proprement dit, sur site ou sur pièces, de l'exécution du contrat".
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La CCB répond que cet exercice de comptabilité analytique spécifique est envisageable dans le cadre du contrat (article 41.1). Cela a néanmoins un coût  

qu’il convient de prendre en compte au regard du retour sur investissement attendu. En complément, cette approche analytique peut être un outil pertinent  

de rendu compte régulier de l’exploitant et pourra faire l’objet d’un sujet lors des débats sur le mode de gestion du service public de l’assainissement collectif  

après l’échéance de la DSP (2031). 

 

- Évolution des impayés entre 2021 et 2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait RAD exercice 2022. 

 

- L’association ESB demande les justificatifs permettant le calcul de l’évolution des impayés de - 26 164 € en 2021 à + 156 837 € en 2022. Les éléments  

ont été transmis par le délégataire à la CCB. Ils ont été vérifiés et sont concordants. Cependant, en raison du caractère personnel des données des usagers 

(Règlement général de protection des données - RGPD), il est impossible de transmettre les données brutes dans le cadre de cette synthèse. 

 

- L’association ESB demande une explication concernant l’affichage d’une balance négative du CARE. Suez répond que le CARE est déficitaire car les 

produits réellement constatés ne couvrent pas les charges par rapport à ce qui a été prévu initialement au contrat. 
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- L’association ESB demande le détail du calcul des amortissements 2022 sous la forme d’un tableau détaillé. 

 

Réponse de Suez : 

 

 

 

  

Remplacer par : "L'association ESB demande où figurent les charges financières dans le CARE, et quel est leur montant ?"

Ajouter : "L'association relève que le taux de financement est fixé depuis l'origine du contrat à 5,1% et demande ce qu'en pense la CCB".
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Les échanges se concluent sur le constat partagé que cet exercice d’approfondissement des aspects financiers de la DSP a permis de progresser collectivement 

sur les modalités de calcul des éléments financiers présentés dans le Compte Annuel de Résultat du Délégataire.  

Il est ainsi convenu de renouveler cette réunion, dans ce format, l’an prochain. 

- L’association ESB demande la dernière version contractuelle du CEP. La voici : 




